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LA FORCE CRÉATIVE D'UNE COMMUNAUTÉ

 L
’ég

lis
e S

t-J
am

es
-Th

e-
Le

ss
 | 

 P
ho

to
 : 

C
él

in
e D

io
n

Prochaines assemblées régulières du conseil :  
 le mardi 8 septembre 2015 à 19 h 30

   Heures d'ouverture du bureau municipal : du lundi au vendredi de 9 h à 16 h.  

Bénévoles 
recherchés

Les Comptonales sont à la recherche d’une soixantaine 
de bénévoles pour faire partie de leur équipe lors de la 
virée gourmande les 26 et 27 septembre et lors du Festin 
des Grâces les 3 et 4 octobre prochains! Participer à cet 
évènement en tant que bénévole, c’est faire partie d’une 
équipe dynamique et passionnée. Joignez-vous à nous!

Nous avons besoin de près de 60 bénévoles pour les 
postes suivants :

• Vente de coupons sur les destinations gourmandes
• Accueil et information durant la virée gourmande
• Brigade verte, pour un évènement écoresponsable
• Superviseurs de destination (besoin d’une auto 
     et d’un cellulaire)
• Préposés au stationnement et à la circulation
• Montage des installations du Festin des Grâces
• Service au Festin des Grâces  

Pour s’inscrire ou pour toute autre information, n’hésitez 
pas à nous contacter par téléphone au 819 835-9463 ou par 
courriel au direction@comptonales.com

Le lunch, le chandail et des coupons de dégustations gra-
tuits seront remis aux bénévoles. Il est possible de s’impliquer 
pour une journée ou plus. Au plaisir de vous rencontrer!

 

Vitraux de St-James-The-Less. Photo : Céline Dion

L’église St-James pourra être vendue 
au conseiller municipal René Jubinville

 
C’est devant une salle bondée comptant plus d’une trentaine de citoyens dont un grand nombre 
de protecteurs du patrimoine, que les élus de Compton ont confirmé par voie de résolution (à lire 
en page 6) que le conseil se voit dans l’obligation de prendre acte de la décision de la communauté 
anglicane de vendre l’église St-James à un particulier et de traiter cette transaction selon les règles 
en vigueur.  

 - Lisette Proulx

L’onde de choc causée par cette nouvelle s’est rapidement propagée au sein de la collectivité compto-
noise et dans les médias estriens, amenant plusieurs personnes à se poser de sérieuses questions sur les 
circonstances de cette transaction et sur l’avenir de ce site patrimonial, témoin précieux de l’histoire de 
Compton. Mais, c’est aux valeureux bénévoles qui tra-
vaillent depuis plusieurs années pour la sauvegarde de 
St-James qu’elle a fait le plus mal. « C’est une très triste 
nouvelle, et c’est très démotivant pour celles et ceux qui 
s’impliquent bénévolement depuis si longtemps pour 
la sauvegarde d’un bien collectif », de commenter avec 
émoi madame Michèle Lavoie, du Comité sur l’avenir 
de l’église St. James the Less. Ce groupe de citoyens 
de Compton oeuvre depuis trois ans pour trouver une 
nouvelle vocation à l’église et le financement nécessaire 
pour assumer les travaux de réparation. « En plus de 

(Suite à la page 13)
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L’écho du maire

 
 

Bonjour à tous,

Au moment de la dernière publica-
tion, nous étions en plein cœur de 
la situation d’urgence causée par les 
inondations. Ce mois-ci, nous pou-
vons prendre du recul par rapport 
à cette épreuve et mieux évaluer les 
dommages. Quelques routes néces-
sitent encore des réparations, mais 
pour la majorité des citoyens et des 
infrastructures, c’est le retour à la 
normale. 

C’est certain que Dame nature a 
fait mal à notre budget, mais il était 
prioritaire de rétablir la situation le 
plus tôt possible. 

Nous allons bientôt commencer à 
mettre en place la signalisation et 
les bancs pour le sentier des aînés 
MADA, en espérant que cela incite 
plus de gens à bouger et à se réap-
proprier nos espaces verts aména-
gés. Je vous convie personnellement 
à venir tenter l’expérience, pour 
ma part, je m’engage à y marcher à 
quelques reprises.

En ce qui concerne le nouvel amé-
nagement du parc du Hameau, 
nous avons déjà installé la clô-
ture, des buts de soccer ainsi que 
quelques bancs. Davantage d’équi-
pements seront également mis en 
place afin de dynamiser plus encore 
ce précieux parc de quartier.

Je termine en vous invitant à pro-
fiter de toutes les activités qui 
s’offrent à vous dans la région, et 
une bonne fin d’été à toutes et à 
tous.

- Bernard Vanasse

 

 

Mêle-toi de tes affaires municipales

Session ordinaire du 14 juillet 2015

LA MUNICIPALITÉ AUTORISE

• l’avenant au contrat d’exploitation 
des ouvrages d’assainissement et d’eau 
potable de la firme Aquatech, représen-
tant un ajustement forfaitaire annuel 
de 2 460 $ payable mensuellement. 
Cet ajustement s’explique du fait que de 
nouvelles prescriptions n’ayant pas été 
prévues au contrat avec la Firme Aqua-
tech ont été imposées par le Règlement 
sur les ouvrages municipaux d’assainis-
sement des eaux usées (ROMAEU) mis 
de l’avant par le MDDELCC au Québec. 
Ces nouvelles prescriptions concernent le 
suivi analytique des installations de trai-
tement des eaux usées et des ouvrages de 
surverse. 

• l’achat de douze (12) ponceaux de di-
verses dimensions chez Centre du Pon-
ceau Courval inc. totalisant un montant 
de 29 167 $.

• le contrat à l’entreprise Sintra inc. au 
montant de 16 352,78 $ pour le pavage 
des réparations à cinq endroits ciblés 
dans la municipalité.

• la trésorière à payer, sur présentation 
des pièces justificatives, un maximum 
de 1 000 $ pour les dépenses requises au 
bon déroulement de l’activité Exposition 
des voitures anciennes de Compton.

• le remboursement au Club Lions de 
quatre tables de six pieds au coût de 
67 $ chacune pour un total de 268 $, sur 
présentation de facture. Plusieurs tables 
rectangulaires au centre communautaire 
nécessitaient un remplacement.

• la dépense de 4 103 $ pour des frais 
de formation des nouveaux pompiers, 
incluant les frais reliés.

LA MUNICIPALITÉ ACCEPTE

• la demande de dérogation mineure sur 
la propriété sise au 20, chemin de Hatley, 
dont le propriétaire actuel est M. Romain 
Tisdel. Cette demande de dérogation vise 
à autoriser un empiètement du garage dé-
taché de 0,48 mètre dans la cour latérale.

• l’offre de service de Les Entreprises Eric 
Groleau inc. pour effectuer le balayage 
du gravier sur une partie ou une section 
des routes et chemins suivants, le tout tel 

que spécifié à la description de l’offre da-
tée du 13 juillet 2015 pour un montant 
forfaitaire de 1 000 $ :
- Louis-S.-St-Laurent (147) – 6645 au 
7040
- chemin de Hatley (208) – intersection 
au 29
- chemin de La Station – intersection 
jusqu’au 4
- Intersection de la rue du Parc
- Cookshire – intersection jusqu’au 3 

LA MUNICIPALITÉ REFUSE

• la demande de dérogation mineure du 
requérant, M. Hugo Bergeron, à savoir 
un agrandissement du garage détaché, 
celui-ci étant supérieur à la norme du rè-
glement de zonage, soit 75 mètres carrés 
au sol.

LA MUNICIPALITÉ OCTROIE

• le contrat pour les services profession-
nels en ingénierie nécessaires aux travaux 
de réfection des chemins Vaillancourt et 
Cotnoir à la firme Cima+ au montant de 
34 350,19 $. Les chemins Vaillancourt et 
Cotnoir ont été lourdement endomma-
gés lors de l’inondation de juin dernier 
et l’ampleur des travaux nécessite un sou-
tien en ingénierie. Une réclamation sera 
envoyée à la sécurité civile afin d’obtenir 
de l’aide financière pour assumer ces dé-
penses liées directement aux dommages 
causés par la crue des eaux.

LA MUNICIPALITÉ DEMANDE

• au ministère des Ressources naturelles 
et de la Faune de trouver des solutions 
efficaces à long terme afin de contrôler 
la surpopulation des cerfs de Virginie 
et d’appuyer, par la présente résolution, 
les démarches entreprises par Les Sapins 
Downey inc. auprès du Ministère.

LA MUNICIPALITÉ ANNONCE

•  qu’elle s’engage à créer une zone 
« conservation environnementale » à 
même la zone C1 à l’emplacement de 
la parcelle désignée par le promoteur du 
King’s Hall et accepté par le MDDELCC.

• qu’elle délègue, en remplacement de M. 
Jacques Leblond, madame Nancy Mar-
coux, en tant que représentante de la Mu-
nicipalité au Syndicat de la copropriété 
Notre-Dame-des-Prés de Compton. 

Venez découvrir le monde du cassis!
Boutique, aire de repos et champs de fleurs sauvages
Un endroit idéal pour votre pique-nique familial

Horaire jusqu’à la fête du Travail : mercredi au dimanche 11 h à 17 h
Horaire jusqu’à l’Action de grâce : samedi et dimanche 11 h à 17 h

12 chemin Boyce (coin Ives Hill)
Compton, J0B 1L0
Près de la route 147
819 837-0301
www.domaineiveshill.com
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Nous prendrons soin D’ELLE… 
et DE VOUS!

Immersion dans le monde des chevaux 
pour toutes les élèves de 1er secondaire
Possibilité de concentration équestre pour 
les autres niveaux
Une résidence scolaire pour filles située 
dans la magnifique campagne des 
Cantons de l’Est
Un encadrement personnalisé et un 
soutien quotidien 
Des activités variées et stimulantes
Une équipe de professionnels attentionnés 
et dynamiques
Un service scolaire accessible grâce à la 
déduction d’impôt pour frais de garde
Un service de transport organisé et 
efficace à partir de Compton pour les 
élèves externes

365, rue Compton Est,
Waterville (Québec) J0B3H0
Téléphone : 819-837-2882  

Courriel : secretariat@moncfd.com
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Mêle-toi de tes affaires municipales

Évaluation de la capacité 
portante du pont Drouin

Le conseil municipal souhaite que le 
pont Drouin demeure un lieu d’at-
trait pour la municipalité de Comp-
ton car il se prête très bien à la tenue 
d’évènements champêtres, touris-
tiques et culturels. De plus, le site 
du pont couvert s’inscrit comme lieu 
d’escale et de mise à l’eau pour le par-
cours de canotage Le corridor bleu sur 
la rivière Coaticook présentement mis 
en place par la MRC entre Dixville et 
Waterville. 

Cependant, vu l’âge et la structure du 
pont couvert Drouin, les élus munici-
paux ont convenu qu’il y avait lieu de 
s’assurer que le site soit absolument 
sécuritaire et qu’à cet égard, il était 
nécessaire de déterminer la capacité 
portante du pont dans le contexte 
de son utilisation par les piétons. La 
firme Les Services Exp inc. a ainsi 
été mandatée pour effectuer une ins-
pection visuelle, incluant un rapport 
d’inspection ainsi que l’essai de char-
gement visant à vérifier la capacité 
portante du pont, le tout pour un 
montant forfaitaire de 9 880 $. 

L’ancien chemin et le pont Drouin 
avaient été remis à la Municipalité par 
le ministère des Transports en 1989. 
Dans le but de prévenir sa détério-
ration et de solidifier sa structure, 
le pont Drouin avait fait l’objet de 
travaux de renforcement majeurs en 
2004 sous l’initiative et la supervision 
du Comité de sauvegarde du pont 
Drouin. 

 

Corridor bleu pour les 
amateurs de kayak-camping

La Municipalité a appuyé la demande 
de certificat d’autorisation au minis-
tère du Développement durale, de 
l’Environnement et de la Lutte aux 
changements climatiques (MD-
DELCC) pour le projet du corridor 
bleu de la rivière Coaticook. Ce pro-
jet de corridor bleu a fait l’objet d’une 
étude d’aménagement des sections 
Dixville/Coaticook et Coaticook/
Waterville, réalisée en 2011 par la 
Fédération québécoise du canot et 
du kayak. Le projet consiste à créer 
un parcours canotable le long de la 
rivière Coaticook, entre les municipa-
lités de Dixville et Waterville.
 

 

Séance ordinaire du 11 août 2015

LA MUNICIPALITÉ APPROUVE

• la liste des taxes dues soumise au conseil 
par le secrétaire-trésorier. Conformé-
ment à l’article 1022 du Code muni-
cipal du Québec (L.R.Q., c. C-27.1), 
le secrétaire-trésorier doit préparer, au 
cours du mois de juillet, un état des per-
sonnes endettées pour taxes impayées, 
ce qui comprend les droits de mutations 
immobilières dus à la Municipalité. Sont 
exclus de cette vente à l’enchère : 
1) l’immeuble à propos duquel toutes 
taxes dues au 30 juin 2015 auront été 
payées avant la transmission de l’extrait 
de cet état au bureau de chaque commis-
sion scolaire qui a compétence sur le ter-
ritoire à l’égard de tel immeuble et à la 
Municipalité régionale de comté (MRC) 
de Coaticook pour les fins de la vente des 
immeubles; 2) l’immeuble pour lequel 
toutes taxes dues au 30 juin 2015 auront 

été payées, et pour lequel une entente 
de paiement pour les taxes dues aura été 
conclue avec le secrétaire-trésorier ou 
son remplaçant, avant la transmission de 
l’extrait de cet état au bureau de chaque 
commission scolaire qui a compétence 
sur le territoire à l’égard de tel immeuble 
et à la Municipalité régionale de comté 
(MRC) de Coaticook pour les fins de la 
vente des immeubles; 3) les immeubles 
pour lesquels toutes les taxes 2014 dues 
au 30 juin 2015 ne totalisent pas 250 $ 
afin de permettre aux officiers de trouver 
des solutions autres, si possible, au règle-
ment de ces dossiers, entendu que ces 
immeubles pourront être réintroduits à la 
liste l’an prochain si aucune autre solu-
tion n’a été trouvée pour régler ces cas. 

LA MUNICIPALITÉ AUTORISE

• Considérant que la Municipalité peut 
enchérir et acquérir les immeubles situés 
sur son territoire qui sont mis en vente 
pour taxes municipales ou scolaires, la 
Municipalité autorise la secrétaire-tréso-
rière, son représentant ou le maire à offrir, 
au nom de la Municipalité de Compton, 
le montant des taxes dues, en capital, in-
térêts et frais, plus un montant suffisant 
pour satisfaire à toute créance prioritaire 
ou hypothécaire d’un rang antérieur ou 
égal à celui des taxes municipales et, le 
cas échéant, aux taxes scolaires sur les 
immeubles faisant l’objet de la vente à 
l’enchère pour défaut de paiement des 
taxes qui se tiendra le jeudi 12 novembre 
2015. Conformément à l’article 1038 du 
Code municipal du Québec (L.R.Q., c. 
C-27.1).  

• l’achat de verres correcteurs pour 
masque facial pour un montant approxi-
matif de 335 $. Cet achat de verres avec 
prescription pour installation sur l’appa-
reil de protection respiratoire est néces-
saire afin d’assurer la vision adéquate 
d’un pompier.

• M. le Maire et la secrétaire-trésorière 
adjointe à signer pour et au nom de la 
Municipalité tous les documents requis 
relativement à la demande d’une aide 
financière au Fonds pour le développe-
ment du sport et de l’activité physique. 
La Municipalité veut soumettre, via le 
Fonds pour le développement du sport 
et de l’activité physique, dans le cadre du 
Programme de soutien aux installations 
sportives et récréatives – Phase III, une 
demande d’aide financière pour son pro-
jet de développement du Récré-O-Parc. 
Elle s’engage à payer sa part des coûts 
admissibles du projet ainsi que les coûts 
d’exploitation continus du projet.

• l’achat par la Municipalité de deux 
tables de huit personnes chacune pour 
le Festin des Grâces du dimanche  4 oc-
tobre 2015. La dépense de la Municipa-
lité est de 720 $ pour une table de huit 
personnes de 360 $ pour l’autre table 
compte tenu des quatre billets offerts 

(Suite à la page 4)

COLLECTE DES 
ORDURES MÉNAGÈRES

Un rappel!

LA CUEILLETTE DES 
ORDURES MÉNAGÈRES 
S’EFFECTUERA toutes 
LES TROIS SEMAINES À 
COMPTER DE JANVIER 

2016
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Mêle-toi de tes affaires municipales

Grande variété de viandes fraiches 
Charcuteries et fromages fins 

Abondance de fruits et 
légumes de qualité

Ouvert tous les jours de 8 h à 21 h | 819 835-5492

 Ample sélection de vins haut de gamme et de spiritueux

            

Pour le plaisir de vous 
servir en comblant 
VOS besoins! 
 

Votre marché de quartier

Marché Patry et fils

gracieusement à la Municipalité à titre 
de commanditaire majeur de l’événe-
ment. Les conjoints des membres du 
conseil ainsi que ceux des officiers muni-
cipaux invités assument les coûts de leur 
participation au montant de 70,87 $ par 
invité.

• la direction générale, ou son rempla-
çant désigné, à signer tous documents 
visant à établir une entente avec la Sûreté 
du Québec sur le filtrage des personnes 
appelées à œuvrer auprès de personnes 
vulnérables et à établir les critères 
de filtrage en fonction des emplois 
concernés.

• la vente des ponceaux usagés selon les 
prix et conditions affichés. La Munici-
palité détient de nombreux ponceaux 
usagés qu’elle souhaite vendre au public 
selon le principe du « premier arrivé, pre-
mier servi ». Les ponceaux seront vendus 
tels que vus, à un prix variant en fonc-
tion de leur diamètre et de leur longeur 
et ce, sans aucune garantie. Les modali-
tés de la vente seront publiées dans une 
prochaine édition du journal l’Écho.

• la vente des équipements de parc usa-
gés au verger Le Gros Pierre qui a remis 
l’offre la plus élevée, soit 2 001 $. À la 
séance du 4 août 2015, le conseil avait 
reçu deux offres d’achat pour les modules 
de jeux extérieurs usagés (lot acquis de 
l’ancien site de l’école des Arbrisseaux).

• le versement d’un montant de 5 000 $ 
à l’organisme Les Compagnons du lieu 
historique national Louis-S.-St-Laurent. 
Cette aide fait suite à la résolution 334 
du 9 décembre 2014 accordant un sou-
tien financier de 5 000 $ à la tenue des 
activités 2015 organisées par les Com-
pagnons du lieu historique national 
Louis-S.-St-Laurent.

LA MUNICIPALITÉ OCTROIE

• le contrat pour la location d’un camion 
de déneigement à l’heure incluant l’opé-
rateur pour trois saisons à 9155-2331 
Québec inc. et ce, pour un minimum de 
350 heures par saison. Le taux horaire  
est établi à 165 $ pour la saison 2015-
2016, à 168 $ pour la saison 2016-2017 
et à 170 $ pour la saison 2017-2018. Le 
devis prévoyait l’obligation de présenter 

une soumission pour une saison, deux 
saisons et trois saisons sous peine de 
non-conformité de soumission.

LA MUNICIPALITÉ ACCEPTE

• l’offre qui lui est faite de Financière 
Banque Nationale Inc. pour son em-
prunt par billets en date du 18 août 
2015 au montant de 252 000 $ effectué 
en vertu des règlements d’emprunt nu-
méros 2008 86, 2003 47, 2004 52, 2005 
62 et 2008 87. Ce billet est émis au prix 
de 98,516 $ CAN pour chaque 100,00 $, 
valeur nominale de billets, échéant en 
série cinq (5) ans comme suit :
42 500 $      1,75 %	 18 août 2016
43 500 $      1,85 %	 18 août 2017
44 400 $      1,95 %	 18 août 2018
45 500 $      2,05 %	 18 août 2019
76 100 $      2,30 %	 18 août 2020

LA MUNICIPALITÉ REFUSE

• la demande de modification de zonage 
de M. Stéphane Baillargeon. Le conseil 
a reçu une recommandation défavorable 
du Comité consultatif d’urbanisme (ré-
solution 002-2015-07-08) en regard de 
cette demande de modification de zo-
nage.  Elle ne respecte pas les objectifs du 
plan d’urbanisme. Le demandeur a déjà 
bénéficié de l’augmentation de 25 % de 
son usage dérogatoire (entreposage) et 
l’immeuble (plusieurs bâtiments entre-
pôts) du demandeur se trouve dans un 
environnement résidentiel.

LA MUNICIPALITÉ ADOPTE

• le projet de schéma révisé avec la des-
serte originale de couverture de risques 
en sécurité incendie ainsi que son plan 
de mise en œuvre et de déploiement 
des ressources attitrées. Ce projet a été 
soumis pour consultation publique le 
29 juin 2015 avant  l’adoption par le 
Conseil de la MRC de Coaticook.

LA MUNICIPALITÉ INFORME

• que le compte rendu de la rencontre du 
Comité Ad Hoc équipements de parcs 
tenue le 24 juillet 2015 a été déposé.

• que le compte rendu de la rencontre du 
Comité consultatif d’urbanisme tenue le 
8 juillet 2015 a été déposé.

• qu’elle adopte le règlement numéro 
2015-135 constituant une réserve finan-
cière aux fins de l’entretien et de l’utili-
sation du réseau de distribution de l’eau 
potable ainsi que de l’approvisionne-
ment et du traitement de l’eau potable.

• qu’elle adopte le règlement numéro 
2015-136 constituant une réserve finan-
cière aux fins de l’entretien et de l’utilisa-
tion du réseau d’égout sanitaire et pluvial 
et du traitement des eaux usées.

 

(Suite de la page 3)
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En cette période de renouveau, prenez le temps de 
vous ressourcer et profitez en famille et entre amis des 
plaisirs en plein air. Bon printemps à toutes et à tous.

« L’automne est la saison des couleurs et des pommes. 
Profitons en famille et entre amis des activités à 
Compton! »

Mêle-toi de tes affaires municipales

Vente de ponceaux
La Municipalité de Compton désire vendre ses ponceaux usagés selon les prix 
indiqués ci-contre. Les ponceaux sont vendus tels quels sans aucune garantie. 

La Municipalité de Compton ne peut être tenue responsable de préjudices causés par 
l’installation de ces ponceaux. De plus, elle se décharge de toute responsabilité quant 
aux bris pouvant survenir lors du chargement desdits ponceaux dans les véhicules ou 
équipements des citoyens.

Les ponceaux seront vendus tant qu’il y en aura selon l’ordre des paiements reçus 
au bureau municipal. Il est possible d’aller voir les ponceaux sur rendez-vous en 
communiquant au 819 835-5584.

Priorité aux citoyens de Compton jusqu’au 15 septembre 2015 puis, ouvert à 
tous.

Aucune réservation ne sera acceptée. La Municipalité se réserve le droit de limiter 
les quantités.

Rappel de versement des taxes
Dates d’échéance du 4e versement

24 août 2015
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Mêle-toi de tes affaires municipales

La bibliothèque s’agrandit!
De nouveaux aménagements sont apportés à 
notre bibliothèque municipale afin que celle-
ci puisse jouir de l’espace nécessaire au dé-
ploiement de ses activités. Le local attenant, 
auparavant utilisé de manière sporadique pour 
l’activité Heure du conte, deviendra un coin 
spécifiquement réservé aux activités des en-
fants et aux livres qui leur sont consacrés.

- Texte et photo: Lisette Proulx

Tout en permettant de créer un environnement 
mieux adapté aux plus jeunes, ce réaménagement 
libère de l’espace dans le site actuel de la biblio-
thèque dont l’exiguïté du local ne permet pas 
d’accueillir tous les livres dont Compton a droit 
grâce au service du Réseau BIBLIO de l’Estrie. 
« La quantité de livres à laquelle nous pouvons 
avoir accès est calculée selon le nombre d’habi-
tants sur notre territoire, explique la conseillère 
Solange Masson. Mais l’espace actuel nous empê-
cher de bénéficier de deux mille des ouvrages qui 
nous reviennent ».

La Municipalité a consenti un montant de 5 000,00 $ pour l’aménagement du 
deuxième local ainsi que pour l’achat du mobilier et des fournitures nécessaires à la 
réalisation de ce projet. En plus de libérer de l’espace pour davantage de livres, ce 
réaménagement des lieux permettra à la bibliothèque de mieux exploiter les autres 
services du Réseau BIBLIO de l’Estrie, dont les expositions itinérantes et les collec-
tions thématiques. « Ce sont des collections d’une quarantaine de livres chacune, 
sur différents thèmes comme les oiseaux, les bateaux, etc., qui nous arrivent toutes 
montées, prêtes à utiliser, commente la responsable de la bibliothèque Patricia Lan-
gevin. Certaines collections sont conçues pour les adultes, d’autres pour les enfants. 
Nous comptons bien rendre ces dernières disponibles à l’école Louis-St-Laurent,  
dont la bibliothèque est elle aussi très limitée faute de place ».

La plus grande quantité de livres disponibles sur les tablettes, l’accès aux collec-
tions thématiques et le nouveau local réservé aux tout-petits inspirent le comité de 
la bibliothèque à rehausser la qualité des services offerts. « Nous avons de beaux 
projets en tête, annonce Solange Masson, dont celui d’embaucher une ressource 
qui pourrait prendre en charge l’activité L’heure du conte et ouvrir la bibliothèque le 
samedi avant-midi ». 

Patricia Langevin, responsable de la 
bibliothèque municipale et Solange 
Masson, conseillère municipale.

Vente de l’église St-James
(Plus de détails sur ce sujet dans l’article en page 1 et 13)

Lors de sa séance du 11 août dernier, le conseil municipal adoptait la résolu-
tion suivante qui ouvrait la porte à la vente de l’église St-James-the-Less au 
conseiller municipal et homme d’affaires René Jubinville.

12.3	 Demande de permis de transformation     238-2015-08-11

Considérant qu’une demande de permis de transformation/modification a été déposée au Comité 
consultatif d’urbanisme par M. James T. Sweeny visant à autoriser le retrait de certains vitraux et de 
la cloche de l’église St-James;

Considérant que le Comité a entendu les représentations des demandeurs et des opposants;

Considérant que le Comité a demandé une analyse plus approfondie de la règlementation d’urba-
nisme touchant l’immeuble visé par la demande;

Considérant la vétusté du bâtiment; 

Considérant les coûts importants pour remettre cette bâtisse aux normes; 

Considérant qu’aucun projet municipal n’a été retenu pour justifier de tels investissements;

Considérant que les élus, au fil des ans, n’ont jamais décidé d’acquérir ce site, mais ont toujours 
appuyé les bénévoles qui souhaitaient mettre de l’énergie pour sa relance;

Considérant qu’un avis juridique a été rendu récemment confirmant que la règlementation actuelle 
ne permettait pas à la Municipalité de Compton d’interdire la transformation/modification, la 
rénovation ni même la démolition de l’Église St-James; 

En conséquence, 
SUR PROPOSITION DE monsieur le conseiller Karl Tremblay
APPUYÉ PAR monsieur le conseiller Réjean Mégré

IL EST RÉSOLU que le Conseil se voit maintenant dans l’obligation de prendre acte de la déci-
sion de la communauté anglicane de vendre ce site à un particulier et de traiter cette transaction 
selon les règles en vigueur.

Adoptée à l’unanimité 
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Germaine Roy Bourassa   Simone Lamoureux Dubé
Yves Roy   Gisèle Amirault   Thérèse Morin Fortier

Jacqueline Lemieux St-Pierre  Walter E. Ellis
 Lucia Mailloux Dubé   Noëlla Leclerc Lauzon

Georgette Archambault (McCutcheon)   Fernand Gagné

Du côté 
du Manoir 
de Chez-Nous
Les travaux d’agrandissement et de 
mise à niveau du Manoir de Chez-
Nous vont bon train. Selon Jean 
Rouillard, un des sept actionnaires 
de la compagnie Manoir de Chez-
Nous (2015) inc., plus de 75 % des 
travaux sont exécutés. « Les deux pre-
miers étages du nouveau bâtiment 
sont achevés ainsi que la brique exté-
rieure et le grand hall d’entrée. Nous 
devrions avoir terminé l’aménage-
ment paysagé extérieur d’ici deux 
semaines ».

Dix-huit appartements sur les vingt-
deux prévus au projet sont prêts à ac-
cueillir des locataires. D’ailleurs, neuf 
d’entre eux sont déjà habités par des 
aînés. 

« Le reste des trois-pièces et demi 
seront achevés d’ici la fin août », assure 
M. Rouillard en expliquant que le petit 
retard dans leur construction est dû au 
fait que les travaux d’installation des 
gicleurs et des coupe-feu sont en cours 
dans l’ancienne section afin de rendre 
celle-ci conforme à la Norme B2 du rè-
glement sur l’exploitation des résidences 
privées pour aînées. 

D’autre part, les responsables du 
projet s’affairent à choisir des photos 
de gens, de scènes et de paysages de 

Compton d’hier et d’aujourd’hui afin 
d’aménager une vaste galerie de belles 
images de chez nous qui feront la joie 
des résidents.

« Nous invitons dès maintenant les 
personnes intéressées à venir visiter les 
lieux. Il reste encore un superbe choix 
de logements, certains avec une vue sur 
l’extérieur et d’autres sur l’intérieur du 
Manoir ». 

Les citoyens de Compton sont aussi 
invités sur les lieux dans le cadre de 
l’émission 100 % Compton du mer-
credi 2 septembre qui se tiendra dans le 
nouveau grand hall d’entrée du Manoir 
entre 11 h 30 et 13 h. 

La cérémonie officielle d’inaugura-
tion est prévue pour la fin septembre. 

 

 

L’équipe d’associés de la compagnie Manoir de Chez-Nous (2015) inc. :
Bruno Scalabrini; Françoise Boissonneault, Jean Rouillard, Odette Harvey, Michel Martineau, 
Georgette Rouillard et Benoît Rouillard.

 Du côté du King’s Hall
Rassurez-vous! Bien que ça semble plutôt tranquille du côté du King’s Hall, on ne 
perd rien pour attendre. Les choses devraient commencer à se précipiter au début 
septembre dès que le dernier permis à recevoir, celui du ministère de l’Environne-
ment, sera accordé, ce qui devrait arriver d’un jour à l’autre.  

En attendant, les promoteurs ont eu beaucoup de pain sur la planche pour conce-
voir, développer et mettre en place la stratégie et les outils marketing pour la cam-
pagne publicitaire lancée cette semaine par une publication pleine page dans La 
Tribune et La Nouvelle de Sherbrooke... que vous pouvez apprécier sur cette page.

Inauguration officielle
Les dessinateurs sont retournés à leur planche de travail pour reprendre les esquisses 
architecturales des édifices à condos afin de les rapprocher davantage du style Tu-
dor. On s’affaire également à préparer la salle d’exposition pour l’inauguration offi-
cielle qui se tiendra le 10 septembre dans le bâtiment patrimonial. Les invités à cet 
évènement seront les premiers à découvrir la facture esthétique des condos. Des 
maquettes, des plans et des reproductions pleine grandeur des armoires, des revête-
ments, des planchers, de l’agencement des cuisines, des matériaux, etc., permettront 
aux acheteurs potentiels de se faire une excellente idée du produit fini et, qui sait, de 
conclure une vente sur place dans la salle de montre.

Deux autres évène-
ments s’annoncent autour 
de cette date : la diffusion 
en direct de l’émission 
100 % Compton à partir 
du salon du King’s Hall le 
9 septembre de 11 h 30 
à 13  h et une journée 
porte ouverte au public 
le samedi 12 septembre. 
Les Comptonois sont in-
vités à assister à ces deux 
évènements en grand 
nombre.

Ceux qui désirent 
prendre part à l’inaugu-
ration officielle du 10 
septembre doivent réser-
ver leur place en ligne 
au www.kingshall.ca ou 
au 819 563-1010.  Une 
confirmation leur sera 
envoyée.  
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Une abondance 

de bons coups 

pour l’été 2015!  

Malgré ses pluies diluvien-
nes, ses soirées fraîches, ses 
fréquents passages nuageux 
et les embûches que cer-
tains projets ont rencontrées, 
l’été 2015 fut une saison de 
grands succès pour nos acti-
vités comptonoises.

Le Marché de soir de Compton ne cesse de 
faire parler de lui et avec raison! 

Les nouvelles maisonnettes sur la place de l’église et leurs généreux 
étals de produits régionaux remportent un succès dont on peut 
tous être fiers.

Du 2 juillet au 6 août, les six soirs de marché_en deux heures et 
demie seulement_, ont accueilli une moyenne de 770 personnes 
par soir et vendu pour 12 500 $ de produits, avec le plus gros 
achalandage le jeudi 16 juillet où 945 visiteurs y ont acheté pour 
14 455 $ de produits de chez nous. Pour ce qui est de la plus pe-
tite journée, le jeudi 30 juillet, 500 personnes sont tout de même 
venues, malgré la pluie et les orages, se procurer pour 10 500 $ de 
savoureux produits auprès de nos producteurs. 

Ces chiffres impressionnants ne sont pas la seule façon d’évaluer 
le succès du Marché. Il est évident que le passage de tous ces visi-
teurs crée des retombées économiques pour l’ensemble du village, 
mais également des retombées sociales. Au fil des semaines, la place 
de l’église se révèle de plus en plus comme un endroit rassembleur, 
où petits et grands s’attardent autour de mets savoureux et de 
conversations animées dans une agréable ambiance de convivialité. 
Quoi de mieux pour animer un village?

La belle allure et la configuration des maisonnettes jouent un 
rôle central dans l’engouement que connaît le marché. On ne peut 
que féliciter et remercier deux organismes sans qui ce projet n’au-
rait pu voir le jour : la Fabrique de la paroisse pour avoir permis 
l’usage du stationnement de l’église et les Comptonales pour avoir 
su utiliser leur excellente réputation pour obtenir les fonds néces-
saires à la construction et l’aménagement des nouvelles infrastruc-
tures avec 35 000 $ du projet Proximité du MAPAQ, 25 500 $ de 
la Fondation Tillotson, 13 000 $ du Pacte rural régional et 10 000 $ 
de la Municipalité de Compton. 

Le Bonichoix : complice 
des Créateurs de saveurs 

Le Marché Bonichoix de Compton se 
joint aux épiciers complices des Créa-
teurs de saveurs. Les détaillants en ali-
mentation désirant afficher ce logo 
doivent vendre les produits d’au moins 
dix entreprises certifiées Créateurs de sa-
veurs Cantons-de-l’Est. « Nous sommes 
fiers d’avoir déjà plus d’une dizaine de 
ces produits dans notre épicerie et nous 
continuerons à en disposer davantage 
sur nos tablettes, commente Anthony 
Patry, gérant du Bonichoix de Comp-
ton. Beaucoup de gens qui visitent le 
Marché de soir du jeudi viennent com-
pléter leur épicerie chez nous. Nous 
voulons continuer à leur offrir des pro-
duits régionaux sept jours du sept et ce, 
tout au long de l’année ». 

On ne peut que féliciter la famille 
Patry de favoriser l’achat des produits 
agroalimentaires de notre région et, du 
coup, de contribuer à l’essor de l’agri-
culture et de l’économie locale.

Le Strawberry Ice Cream 
Special, un des secrets leS 
mieux gardéS de Compton

Encore une fois cette année, l’évène-
ment aux saveurs de fraises et de crème 
glacée a su réunir plus de quatre cents 
personnes sur le joli parterre de la pe-
tite église de Moes River. Cette fête de 
famille du « bon vieux temps » regroupe 
des gens, majoritairement de souche 
anglophone, en provenance de Comp-
ton et des Cantons, mais aussi d’aussi 
loin que les États-Unis. 

Le site champêtre avec ses grandes 
tables chargées de gâteries sucrées, son 
plancher de danse et les nombreux mu-
siciens en action créent une ambiance 
unique à cette célébration estivale. Des 
plus jeunes aux plus âgés (et même pas 
mal âgés!), danseurs de Foxtrot ou de 
Two-step, violoneux, chanteurs et ac-
cordéonistes, tous semblent dotés d’une 
énergie contagieuse qui donne envie de 
partager leur bonheur jusqu’à tard dans 
la journée.

Le Strawberry Ice Cream Special est 
organisé par la famille Naylor (Eugene, 
Jean et James) et soutenu par nom-
breux bénévoles de Moes River. Les 
fonds recueillis servent à l’entretien de 
l’église de leur pittoresque hameau.

 

Foire d’antan: un franc succès 
pour sa première édition!

Plus de 1 000 visiteurs sont venus échanger avec les arti-
sans et participer aux animations sous le chapiteau au 
cours de ce nouvel évènement conçu par les Compagnons 
du lieu historique St-Laurent en remplacement du Week-
end des Saveurs. Selon François Drouin, directeur géné-
ral des Compagnons et coordonnateur à l’interprétation, 
le concept de la Foire d’antan concorde davantage avec la 
mission muséale du lieu historique, ce qui peut peut-être 
expliquer son succès dès la première édition. « Mais, même 
au musée et aux évènements du dimanche, on remarque un 
achalandage accru cette année. On se dirige vers une saison 
en forte hausse en comparaison aux années précédentes ». 
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Nouveau à Compton! 
Boutique cadeau et 

massothérapie 
au cœur du village

  Membre Mon Réseau plus
Massage californien
Base en réflexologie

 6770, rte  Louis-S.- St-Laurent 
Compton J0B 1L0

819 501-8060

Jeux et réjouissances animent le Parc des Lions

Au printemps 2014, sous la présidence de Lion Monique Bégin, le Club Lions de Comp-
ton a obtenu un don de 10,000 $ de la Fondation Tillotson afin d`ajouter au parc Lions de 
Compton une aire de jeux pour les enfants de deux à cinq ans et deux bancs pour les per-
sonnes du troisième âge. L’inauguration officielle a eu lieu le 14 juin 2015 en la présence de 
madame Judith Bolduc, représentante de la Fondation Tillotson.

Tout près de cent-cinquante personnes étaient présentes à l’évènement qui s’est tenu par 
une magnifique journée ensoleillée où petits et grands se sont attardés au parc pour jaser et 
profiter des jeux. Hotdogs, croustilles, boissons gazeuses ont été servis pour l’occasion. La 
bonne humeur était au rendez-vous. Bravo à tous les membres Lions participants!

Plus de 115 voitures au parc Lions pour la 10e édition 
de l’Exposition des voitures anciennes! 
Un franc succès ! Un temps magnifique. Un site enchanteur au cœur du village. C’est à l’ombre 
des majestueux arbres du parc Lions que les nombreux visiteurs ont admiré les belles d’autrefois. 
De magnifiques voitures étaient présentées, dont une Ford T Open Torpedo 1911 qui a remporté 
quatre prix! Plus de détails dans le prochain numéro de L’écho!

Photo : Carole Routhier

Photos : Dany Coulombe MASSAWFOTO

Deux bons coups pour la Fromagerie LA Station

Cet été, la famille Bolduc a accueilli deux nouveaux évènements qui se sont déroulés 
dans le bonheur et l’enthousiasme. Tricoté-Serré, le rassemblement de tricoteuses en 
plein décor champêtre fut selon Carole Routhier un événement inusité, chouette, 
vivant et coloré. « Une activité qui rejoint des femmes de tous âges et qui  m’a telle-
ment touchée que je pense même à me mettre au tricot... ».

Les Machines d’antan semble l’avoir charmée tout autant. « Mon coup de coeur 
a été la machine à tricoter qu’un monsieur de 

Moe’s River avait apportée. Et j’ai aussi adoré  les beaux tracteurs rouges et tous 
les trucs bizarres qui faisaient des bruits non moins bizarres. Qu’il est agréable de 
passer du temps avec ces génies rafistoleurs d’antiquités, créateurs de pièces man-
quantes et inventeurs d’utilités. On recommence l’an prochain, c’est certain! »
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Écho de la bibliothèque municipale

« Il n’y a vraiment que deux choses qui puissent faire changer un être humain : un grand 
amour ou la lecture d’un grand livre. »   - Paul Desalmand

De retour de vacances, nous sommes en forme pour vous accueillir à nouveau.
La bibliothèque a reçu une belle quantité de livres d’échange du Réseau BIBLIO de 
l’Estrie. Voici quelques idées de lecture pour vous :

                                                              

Aussi : deux nouvelles thématiques à découvrir sur nos rayons : 
Mieux manger pour mieux vivre – Un défi pour tous ceux et celles qui aspirent au 
bien-être. Un défi à relever dans ce monde de fast-food, d’horaires surchargés et de 
stress. 
Châteaux forts et preux chevaliers – Tu rêves de remonter le temps?
De chevaucher un cheval, brandir la lance et l’épée? De revêtir une armure, chasser à 
courre dans la forêt, défendre ton château lors d’un siège? Ces livres vont te plonger 
dans mille mondes passionnants tout en te faisant mieux connaître l’Histoire. 

VENTES ET DONS DE LIVRES 
Saviez-vous que nous avons plusieurs volumes usagés en bon état à vendre chaque 
semaine ?
En voici quelques-uns :

                              

Nous acceptons aussi les dons de livres. Assurez-vous que les livres soient en bon 
état, assez récents, et qu’ils n’aient pas été entreposés dans des endroits humides ou 
malodorants.

Pour une collecte 
de compost sans 
salissage

 - Charles Bradette, écoconseiller de la 
MRC de Coaticook

Lors de la collecte, est-ce que certains de vos 
résidus compostables se retrouvent sur le sol 
plutôt que dans le camion? Quelle situation 
désagréable! Pour vous éviter un tel ennui, 
voici quelques trucs simples qui sauront sû-
rement vous plaire et vous éviter de ramasser 
bien des dégâts… 

Le compost se retrouve parfois sur la chaussée parce qu’il se compacte au fond du 
bac et se colle au grillage sous l’effet de son propre poids. Ceci l’empêche de se vider 
librement lorsqu’il se fait ramasser. Pour prévenir ce désagrément, il suffit de placer 
du papier journal ou des morceaux de carton au fond du bac afin d’empêcher les 
résidus alimentaires de se mêler au travers du grillage. De plus, ceux-ci absorbent 
les liquides qui sont souvent source de mauvaises odeurs. Si cela ne vous parait pas 
suffisant, vous pouvez aussi placer un grand sac de papier dans le bac et y insérer 
directement vos matières. Cette technique empêchera même le compost de se coller 
aux parois du bac pendant l’hiver. 

Pour obtenir davantage d’informations concernant les trucs et astuces pour limiter 
certaines nuisances associées au compost, comme les odeurs ou les vers, visitez le 
www.mrcdecoaticook.qc.ca/services/matieres-compostables.php.  Vous trouverez des 
réponses sur les matières acceptées et refusées, les trucs et astuces et enfin, ce qu’il 
arrive des matières collectées. 

Félicitations et merci de vos efforts pour protéger et sauvegarder notre 
environnement!

L’école Louis-St-Laurent
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
ANNUELLE DU CONSEIL 
D’ÉTABLISSEMENT

Le 15 septembre 2015 
à 19 h 30 au gymnase 
de l’école
RÉUNION IMPORTANTE 
POUR LES PARENTS !
Le suivi du projet d’agrandissement de l’école 
est un des points qui seront abordés lors de 

cette rencontre. La commission scolaire sera présente afin de vous informer et ré-
pondre à vos questions.

Écho de l’école

Écho de la paroisse - secteur Compton

Inscription 
à la catéchèse
La paroisse Notre-Dame-de-l’Unité se prépare 
à recevoir les inscriptions aux cours de caté-
chèse pour les différents groupes d’âge (de 5 à 
12 ans et plus) le mercredi 9 septembre 2015 

dès 19 h pour les secteurs de Saint-Malo, Martinville et Compton, et le jeudi 10 
septembre à 19 h pour le secteur de Johnville.

Pour informations, contactez Micheline Lachance au 819 835-5474
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Pharmaciens-propriétaires membres affiliés à :

Lundi au mercredi : 9 h à 18 h • Jeudi et vendredi : 9 h à 19 h • Samedi : 9 h à 17 h

Tout le monde a de 
temps à autre des 
nuits agitées où le 
sommeil se laisse dési-
rer. C’est normal. Dix 
millions de Canadiens 
souffrent d’insomnie 
transitoire, c’est-à-
dire, qui ne dure que 
quelques jours. Entre minuit et trois 
heures du matin, il y a deux millions 
de Canadiens qui regardent la télé! 
Dans la plupart des cas, il y a une 
cause que l’on peut identifier, telle 
que le stress, un changement d’en-
vironnement, un décalage horaire, 
des émotions fortes, des crampes 
ou une maladie. 

On ne peut pas mesurer l’insomnie 
en fonction du nombre d’heures 
de sommeil. Si les journées sont 
normales, c’est que les nuits sont 
adéquates. Chaque personne a 
ses propres besoins en matière 
de sommeil. Certain ont besoin de 
huit heures de sommeil, d’autres 
fonctionnent bien avec seulement 
quatre heures. D’ailleurs, l’impres-
sion de ne pas dormir de la nuit 
est plus souvent due à des réveils 
fréquents qu’à un manque réel de 
sommeil.

Trucs pour combattre l’insomnie

• prenez du lait chaud avant le 
coucher;
• évitez l’exercice tard en soirée;
• détendez-vous avant le coucher 
en lisant ou en écoutant de la 
musique;
• assurez-vous d’une chambre 
tranquille, sombre et confortable;
• n’allez vous coucher que lorsque 
vous êtes fatigués;
• portez un masque ou des 
bouchons dans les oreilles;
• ne restez pas couché si le 
sommeil ne vient pas;
• adoptez une routine d’heures de 
coucher et de lever sept jours par 
semaine;

• ne prenez pas 
d’alcool au coucher;
• évitez de faire des 
siestes durant la 
journée;
• ne mangez que 
légèrement avant 
d’aller au lit.

Que faire si les trucs ne fonc-
tionnent pas?

Lorsque la difficulté à dormir se 
répète nuit après nuit, malgré les 
mesures ci-dessus et que vous 
ne fonctionnez pas bien durant la 
journée, il s’agit peut-être d’un pro-
blème d’insomnie de courte durée 
ou même chronique. Si l’insomnie 
est chronique, il faut d’abord en 
trouver la cause. Ceci peut deman-
der une visite chez votre méde-
cin de famille. Si l’insomnie est de 
courte durée, il y a  la possibilité de 
médicaments disponibles en vente 
libre à la pharmacie.

Les médicaments

Ils doivent être utilisés pour de 
courtes périodes de temps, à 
la dose la plus faible possible. 
Lorsqu’ils sont utilisés de façon 
occasionnelle, pour des périodes ne 
dépassant pas trois semaines, ils 
sont sécuritaires et efficaces. Ces 
médicaments sont utiles seulement 
pour soulager un problème de som-
meil transitoire ou de courte durée.  

Que ce soit par mesures non-phar-
macologiques ou avec l’aide de 
votre médecin ou de votre pharma-
cien, vaincre l’insomnie, c’est pos-
sible!	

L’insomnie

Le Courrier des lecteurs
Vous avez le goût de publier dans L’écho?  
Cette page est pour vous!
Livrez votre opinion sur un sujet, commentez un article, partagez un texte, un 
poème, une histoire, une photo avec une légende, etc. Votre participation est 
vraiment la bienvenue!
Information : echo@lilimagine.com | 819 835-0048 

- La rédaction.

J’appuie la gestion de l’offre
Je dois le dire, le monde est compli-
qué et souvent je ne veux pas me casser 
la tête pour comprendre tous les enjeux 
qui nous concernent. Cependant, depuis 
quelques années, l’heure est grave (dixit 
le capitaine Bonhomme!) avec tous ces 
traités de libre-échange qui prétendent 
offrir aux consommateurs les prix les plus 
bas et aux multinationales les profits les 

plus faramineux, tout en parsemant ici et là de juteux contrats à nos petites et 
moyennes entreprises. 

 - Serge Rodier, Comptonois 

N’étant pas un producteur de lait, ni de volailles, je vais dire des généralités qui 
devraient faire en sorte, il me semble, qu’on devrait appuyer la gestion de l’offre. 
Premièrement, la gestion de l’offre permet à nos producteurs une stabilité des 
prix qui font en sorte (même si c’est difficile pour eux) de conserver leurs fermes. 
Deuxièmement, la gestion de l’offre n’est pas subventionnée par l’État québécois. 
Troisièmement, nos producteurs produisent de plus en plus qualitativement 
(ex. : sans hormone de croissance et une diminution des antibiotiques). De plus, 
notre production assure une pérennité, c’est-à-dire une sécurité alimentaire pour les 
gens d’ici. Quatrièmement, pensons-y bien avant d’accepter les nouveaux traités de 
libre-échange; le Transpacifique et le Transatlantique (zone euro). Nos fermes main-
tiennent une vitalité régionale par des retombées économiques. Alors, qu’arrivera-t-il 
lorsque les marchandises extérieures moins chères seront sur nos tablettes? Eh 
bien ! La région se dévitalisera et tous ses emplois indirects (quincaillerie, garage, 
Coop, etc.) disparaîtront et sans emploi que ferez-vous? Déménager pour aller tra-
vailler au Mexique ou au Chili à 5,00 $ par jour?

Je comprends les politiciens, car ce sont eux qui négocient ces traités, qui veulent 
que les consommateurs paient moins cher et qui salivent à certaines exportations 
de nos entreprises, mais le bilan est loin d’être positif, car à long terme nos em-
plois disparaîtront. Peut-on concurrencer des entreprises lointaines qui bénéficient 
de conditions climatiques, de salaires moindres et même de subventions de leurs 
États? Il me semble que la réponse est évidente, c’est non, et je suis heureux quand 
ces négociations avortent, comme dernièrement à Hawaï, mais c’est toujours partie 
remise. Alors, soyons fermes, conservons notre gestion de l’offre, qui, elle, est adaptée 
à notre culture! 
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Au Service de sécurité incendie 
de Compton et à la SOPFEU, 
l’éducation et la sensibilisation 
sont au nombre des actions 
prises en matière de préven-
tion. Et pour cause, près de 
400 incendies de forêt sont 
dus à l’activité humaine, en 
moyenne, annuellement. À cet 
égard, les statistiques montrent 
qu’environ 70 % des incendies 
sont causés par l’humain. Le 
défi est grand. Chaque année, 
en moyenne au Québec, 587 
incendies affectent des milliers 
d’hectares de forêt.

- Patrick Lanctot, TPI

Chaque année amène son lot 
d’incendies de forêt. Et la ma-
jorité de ces sinistres sont pro-
voqués par l’Homme. Moi, 
Bois-Joli le Cerf, seigneur des 
bois, je vois les hommes se trans-
former en vacanciers : ils font 
du camping, font des feux de 
camp, cueillent des petits fruits 
(bleuets, framboises, noisettes, 
etc.), se promènent en forêt, 
vont à la pêche et à la chasse. 
Enfin, toutes les activités de 
plein air contribuent à les rendre 
heureux, sauf que... Plusieurs de 
ces adeptes d’activités estivales et 
automnales sont soit ignorants, 
soit négligents. Je vais vous en-
tretenir de la prudence en forêt... 
suivez mes conseils!

 Le camping. Quel plaisir, la 
vie en plein air! Les étoiles qu’on 
peut enfin voir, les randonnées 
dans la forêt, la cuisson sur le 
feu. À propos, connaissez-vous 
les principes de base de la pré-
vention des incendies en forêt? 
Oui? Non? D’abord, informez-
vous du danger d’incendie à 
l’accueil de l’établissement de 
plein air que vous fréquentez. 
D’ailleurs, plusieurs affichent 
un indice-ô-mètre, cette grande 
pancarte qui indique les dangers 
d’incendie : bas, modéré, élevé et 
extrême.

Que signifient ces niveaux 
de risques? Le risque d’incendie 
est bas lorsque le combustible 
s’allume difficilement et que le 
feu brûle lentement. Il est mo-
déré lorsque le feu s’allume et se 
propage de façon modérée. Il se 
contrôle généralement bien. Le 
risque est élevé lorsque le com-
bustible s’enflamme facilement, 

que le feu se propage en peu de 
temps et qu’il est difficile à maî-
triser. Le pire, le risque extrême, 
survient lorsque le combustible 
s’enflamme rapidement. Le feu 
se propage alors à grande vitesse 
et peut devenir incontrôlable. 
En forêt, les combustibles sont 
nombreux : herbes sèches, arbres 
morts ou vivants, feuilles mortes, 
branches, etc. Vous voyez : les 
risques d’incendie en forêt ne 
sont pas à négliger.

 Pour faire un feu de camp 
ou de cuisson, il faut se rappeler 
quelques notions importantes : 
choisir un endroit dégagé, à 
l’abri du vent et près de l’eau. Si 
vous êtes loin de l’eau, assurez-
vous d’avoir de quoi éteindre le 
feu rapidement, comme de l’eau 
dans une chaudière, du sable et 
un râteau ou une pelle. Ensuite, 
nettoyez l’emplacement et creu-
sez jusqu’au sable (vous pouvez 
entourer le site de pierres), puis 
déposez des brindilles sèches au 
centre de l’emplacement pour 
allumer le feu.

Il faut exercer une surveillance 
de tous les instants. Vous devez 
dégager le tour du feu de toute 
matière pouvant s’enflammer 
sur une largeur d’au moins cinq 
fois sa hauteur. Pour entretenir 
le feu, que vous devez garder le 
plus petit possible, conservez 
un tas de bois à proximité, ce 
qui vous évitera d’avoir à quit-
ter le site pour aller chercher 
du combustible. Lorsque vous 
avez terminé, éteignez le feu en 
brassant bien les cendres et en y 
versant de l’eau, beaucoup d’eau. 
Du sable (surtout pas de la terre 
noire qui se compose d’éléments 
pouvant brûler) est aussi très ef-
ficace pour étouffer le feu ou les 
cendres. Assurez-vous toujours 
que le feu est complètement 
éteint avant d’aller au lit ou de 
quitter l’endroit.

La cueillette des petits fruits 
constitue une activité fami-
liale très prisée. Les bleuets et 
les framboises en été et les noi-
settes en automne mettent l’eau 
à la bouche. Dommage qu’ils 
ne mettent pas l’eau sur les feux 
allumés par les randonneurs! Il 
est bon de s’informer du danger 
d’incendie qui prévaut en forêt 
en écoutant la radio, la télévi-
sion, en lisant les journaux ou 

en consultant le site Web de la 
Société de protection des forêts 
contre le feu, mieux connue sous 
le nom de SOPFEU.

 Les fumeurs devraient s’abs-
tenir de fumer en forêt. Com-
bien de feux sont allumés par des 
cigarettes mal éteintes! Lors de 
randonnées, si vous ne pouvez 
vous empêcher de fumer, arrê-
tez-vous et faites-le près de l’eau. 
Et attention à la cendre qui 
tombe parfois! Enfin, éteignez 
votre cigarette consciencieuse-
ment, idéalement contre une 
roche. Je n’ai nullement envie de 
devoir fuir devant un incendie 
de forêt!

Pourquoi est-ce que je parle 
de l’automne? Vous croyez que 
les risques d’incendie y sont 
moins élevés qu’en été? Détrom-
pez-vous! Il s’agit d’une saison à 
risque. Les feuilles mortes tom-

bées au sol constituent un com-
bustible qui brûle facilement. 
De plus, il y a le vent. Un petit 
feu allumé dans ces conditions 
peut dégénérer en feu de surface 
difficile à contrôler et endom-
mager gravement la forêt, ma 
demeure.
 La préservation de nos forêts 
implique des efforts de préven-
tion de la part de l’Homme. 
Nous pouvons cohabiter harmo-
nieusement si vous ne détruisez 
pas mon milieu de vie. Je ne 
suis pas seul à y vivre. Toute une 
multitude d’êtres vivants contri-
buent à un équilibre nécessaire à 
la vie de tous.

Préventivement, 
Bois-Joli, le Cerf 

Collaboration de la SOPFEU
avec l’appui de votre SSI

Le feu... forêt y voir! Le séjour exploratoire 
de Place aux jeunes à 
Compton!
On se met en mode séduction 
pour bien les accueillir
Au cours de la fin de semaine du 18 au 20 septembre pro-
chain, ne soyez pas surpris de croiser une quinzaine de 
jeunes inconnus qui sillonnent les rues de Compton. Ces 
jeunes diplômés sont en mode séduction, ils recherchent 
des informations sur la région, ils sont à l’affût de tout 
ce qu’ils peuvent découvrir. En plus, ils vivent des expé-
riences enrichissantes qui, espérons-le, favoriseront leur 
intérêt à s’établir dans une des municipalités de la MRC de 
Coaticook.

- Annie Laplante, Agente de migration Place aux jeunes 
Coaticook

Plusieurs activités sont au programme lors de ce séjour ex-
ploratoire de Place aux jeunes Coaticook. En effet, lors de ce 
weekend, tout est mis en place pour présenter les avantages 
d’habiter dans la région de Coaticook et ainsi faciliter l’établis-
sement de ces candidats diplômés postsecondaire dans l’une 
ou l’autre des 12 municipalités de la MRC.  

Des visites guidées à la découverte de merveilleux décors, 
d’attraits incontournables ou de joyaux cachés sont prévues 
à l’horaire des visiteurs. Sont également au menu, des ren-
contres avec des employeurs potentiels ainsi qu’avec les divers 
intervenants des organismes socioéconomiques de la région 
qui pourraient les aider à réaliser leurs rêves. 

Nos visiteurs seront aussi accueillis par des élus qui sauront 
leur présenter les différentes possibilités immobilières et les 
incitatifs financiers de leur localité. Pour couronner le tout, 
les jeunes seront hébergés en pleine campagne, au cœur de 
nos majestueux paysages d’automne où nous leur donnerons 
l’occasion de savourer les mets et produits locaux.

Un engouement pour la région
Depuis les débuts de Place aux jeunes Coaticook en avril 2013, 
plusieurs jeunes ont manifesté leur intérêt à venir s’établir 
dans notre MRC par le biais de notre site Internet. Déjà, 32 
personnes, adultes et enfants, ont concrétisé ce désir en s’ins-
tallant dans la région grâce au soutien personnalisé que nous 
avons pu leur offrir. Et ce n’est qu’un début! 

Pour toute information : 819 574-4286

De gauche à droite, Annie Laplante, notre agente de migration Place aux jeunes 
en pleine session de contamination aux plaisirs de notre région 

avec la jeune visiteuse Julie Labbé.

La Belle Ancolie
 

Gîte FAMILIAL
 
9, chemin de la Station
Compton, J0B 1L0
tél. : 819 835 9147 
mbergeron007@bell.net

Annie Laplante, l’agente de migration 
du Carrefour jeunesse-emploi sur le terrain, 
offre un soutien individuel et personnalisé aux 
jeunes âgés entre 18 et 35 ans désireux de venir s’établir 
dans la MRC de Coaticook. Cette personne-ressource 
est dédiée à la migration, l’établissement et le maintien des 
jeunes sur notre territoire. Sa mission : attirer un nombre 
croissant de jeunes diplômés postsecondaire à venir s’établir 
dans notre MRC, mais aussi développer chez les jeunes 
de chez nous un fort sentiment d’appartenance envers 
leur région d’origine. Tout ça dans le but d’assurer une 
main-d’œuvre spécialisée pour notre milieu. Annie est une
ressource de première ligne bien informée, qui sait 
contaminer les jeunes de son amour pour notre région, 
mais aussi interpeller et mobiliser le milieu à 
l’importance de faire place aux jeunes...
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Travaux forestiers
Forestry works

Travaux forestiers
Achat de coupes de bois franc

Forestry works
Purchaser of hardwood 

at the stump

Soirs / evening

Denis Brouillard
819 835-5554
819 823-6055

289, Baldwin, bur. 4	
Coaticook (Québec)
J1A 2A2	

 
tél :  819 849-3103
fax : 819 849-6019 

Avocate

Repas • Pâtés • Desserts
Conserves • Mets sans gluten, etc.

19, chemin de la Station
Compton J0B 1L0

819 835-5785

michecrocpot19@gmail.com

 

résidentiel | commercial | industriel | institution

Chauffage à eau, glycol ou vapeur
Plancher radiant et aérothermie

Installation d’appareils
Système d’alimentation en eau

sa beauté architecturale combinée à celle du 
magnifique Compton Cemetery, cette église 
est intimement liée à l’histoire des pionniers 
de Compton et du King’s Hall. Il est certain 
que sa disparition défigurera le paysage de notre 
municipalité ». 

Frappé de surprise 
Par une offre d’achat

L’offre d’achat pour la somme symbolique de 
1 $ qui avait été déposée au début juin par 
l’homme d’affaires et conseiller municipal René 
Jubinville, avait été acceptée par le représentant 
du diocèse anglican, monsieur James Sweeny à 
la condition que le Comité consultatif d’urba-
nisme (CCU) de Compton donne un avis favo-
rable concernant le  permis de retirer certains 
éléments patrimoniaux de l’église. Ainsi, cer-
tains vitraux commémoratifs et la cloche vieille 
de plus de 150 ans seraient remis au Bishop’s 
College School de Lennoxville pour des fins de 
préservation et de mise en valeur.

« Cette offre d’achat nous a pris par surprise, 
commente le maire Vanasse, surtout que nous 
l’avons appris par une citoyenne, à un mo-
ment où nous étions complètement absorbés 
par la gestion de la crise causée par les pluies 
diluviennes du mois de juin ». Au printemps 
dernier, le conseil municipal avait été mis au 
courant par le Comité sur l’avenir de l’église 
St. James the Less que le diocèse anglican, re-
présenté par monsieur Sweeny, était dans une 
urgence de se « débarrasser » du poids financier 
que l’église représentait et que certains particu-
liers, dont le promoteur du King’s Hall, Roby 
Lefrançois, avaient à un moment donné exa-
miné la possibilité d’acheter. 

« Suite à ces informations, le conseil avait 
décidé de se pencher sur le dossier, explique 
le maire de Compton. Nous nous apprêtions 
justement à aller tous ensemble visiter l’église 
avant d’amorcer notre réflexion, quand la nou-
velle de l’offre d’achat déposée par monsieur 
Jubinville nous est arrivée ». 

Comme on peut le lire dans la résolution du 
conseil du 11 août dernier, le conseil munici-
pal et le CCU ont conduit plusieurs démarches 
avant de d’arriver à leur conclusion sur cette 
délicate affaire. Une analyse approfondie de 
la règlementation d’urbanisme touchant l’im-
meuble visé, la requête d’un avis juridique et 
les nombreuses heures consacrées à l’écoute et à 
l’analyse des représentations des demandeurs et 
des opposants à la transaction ont fait partie de 
leurs efforts pour dénouer l’affaire. « Au terme 
de tout ça, nous avons été forcés de conclure 
que la réglementation actuelle ne nous permet 
pas d’interdire la transformation/modification, 
la rénovation, ni même la démolition de l’église 
St-James. Nous n’avions pas le choix. Il fallait 
s’y contraindre ».  

Une décision d’affaires 

Il va sans dire que plusieurs commentaires et 
interrogations ont fusé de la part de l’auditoire 
lors de la période de questions suivant l’assem-
blée du conseil. Nombres d’entre elles portaient 
sur la position délicate du conseiller Jubinville 
dans cette transaction, cette ligne très fine à 
caractère éthique entre ses intérêts et ceux de la 
collectivité qu’il représente. 

« Je ne comprends vraiment pas pourquoi 
les gens sont sur mon dos, commente René 
Jubinville lors d’une entrevue après la séance du 
conseil. Je suis un homme d’affaires honnête, 
et en tant que tel, j’ai vu une opportunité d’af-
faires et j’ai sauté dessus. C’est tout à fait nor-
mal, je suis totalement dans mes droits. C’est 
une transaction qui s’est faite entre deux indi-
vidus, en dehors du contexte municipal. Il n’y 
a rien de mal là-dedans », répond-il en disant 
souhaiter que les gens cessent de le voir comme 
un gros méchant dans cette histoire. Des pro-
pos que monsieur Jacques Masson appuie avec 
vigueur. « De mon côté, exprime l’agriculteur 
bien connu de Compton, je tiens à féliciter 
monsieur Jubinville pour sa façon de faire. Je 
trouve dommage qu’on s’acharne sur lui. Il au-
rait pu trouver une tierce personne pour ache-
ter l’église à sa place et la lui racheter six mois 
après. Ça n’aurait pas fatigué personne, mais il 
a juste été honnête ».

Pour sa part, le citoyen Marcel Nadeau dé-
plore le fait qu’un bien communautaire puisse 
ainsi passer au privé. « Je peux aisément com-
prendre que la vétusté du bâtiment en faisait un 
poids financier trop lourd pour que la Munici-
palité le prenne en charge. Personnellement, je 
n’étais pas en faveur d’investir nos taxes là-de-
dans. Par contre, cette propriété était exempte 
de taxes. Ça fait donc 150 ans que ce terrain est 
soutenu par notre collectivité. Il devrait conti-
nuer à servir les besoins des contribuables et 
non être cédé à un privé qui, une fois l’église 
démolie, pourra en faire ce qu’il veut pour son 
profit personnel ».

Se disant très surpris par la vente de l’église et 
le retrait de ses éléments patrimoniaux, Ronald 
Drew de la communauté anglicane de Comp-
ton, reproche à sa congrégation le manque de 
transparence dans toute cette histoire. « À mon 
avis, la Municipalité et les citoyens de Compton 
se sont faits avoir et je le déplore grandement. 
Nous aurions dû tous être mieux informés et 
avertis de ce qui se tramait ». 

Madame Marjorie Tyroler invite les élus mu-
nicipaux à tirer une leçon de cette situation en 
mettant en place des moyens pour éviter que ce 

type de problème à 
l’avenir. « La Mu-
nicipalité devrait 
se doter d’un plan 
d’implantation et 
d’intégration archi-
tecturale (PIIA), 
un outi l  que de 
nombreuses villes 
mettent en place 
afin de pouvoir 
exercer un meil-
leur contrôle sur 
l’architecture et 
l’aménagement de 
leur territoire ». 

Interrogé sur ce 
qu’il compte faire 

de l’église,  René Jubinville reste silencieux. 
« Je ne peux pas vous le dire maintenant. Avant 
de prendre une décision finale, il me faut une 
sérieuse évaluation de l’état de santé du bâti-
ment. Chose certaine, j’aimerais que les gens 
cessent de se faire des peurs. Si je peux faire le 
projet que j’ai en tête, les gens de Compton 
vont être très heureux et pourront en profiter 
grandement ».

Église St-James
(Suite de la page 1)
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Gagnants du Li-Gagn-ons du mois de juin 2015

2 000 $ : Anna-Marie Viens et Gilles Labrecque, Ascot Corner 

  500 $ : Jacques Veilleux et Marthe Gagnon, Compton 

 
Félicitations à tous ces gagnants et bonne chance à tous 

pour les tirages de 2016 qui débuteront au mois de janvier.

Bonjour à tous, 

Le 5 juillet dernier, nous tenions 
notre premier BBQ pour remer-
cier nos frères Chevalier qui se 
sont impliqués dans le passé et 
qui s’engagent pour l’avenir.  Ce 
fut un super succès avec un ma-
gnifique soleil au rendez-vous.

Cette journée fut réussie grâce aux personnes qui s’y sont 
investies. Je tiens à souligner que l’idée de ce BBQ nous est 
venue de Jérôme Brochu. Ce dernier, ainsi que son frère Ma-
thieu et son père Raymond, ont apporté leurs poêles BBQ et 
nous ont fait apprécier leurs talents de musicien en compa-
gnie de Paul et Françoise Labonté.  Nous tenons également 
à remercier pour leur coup de main, les épouses de Jérôme, 
Mathieu et Raymond ainsi que Raymond Desrosiers, An-
thony Patry, Denis Beaudoin et ma conjointe Andrée Coté.

Ceux qui ont assisté à cette journée ont manifesté leur 
grande appréciation envers cet évènement, ce qui nous a 
amenés, mes frères et moi, à décider de refaire la journée 
BBQ l’an prochain.

Comme je l’ai toujours dit, vos idées sont importantes 
pour nous. Nous vous invitons à venir les partager lors de 
nos assemblées. 

- Gilles Pomerleau, Grand Chevalier

L’écho de la Boutique Lucille(Le comptoir familial)
Notre vente de fin d’été à 3 $ le sac s’est révélée une 
très belle réussite, mais il reste encore beaucoup de 
choix, car nous recevons constamment de nouvelles 
marchandises. Venez en profiter, car avec le chan-
gement de saison en septembre viendra le temps de 
renouveler les articles sur nos étalages pour y présenter 
les vêtements d’automne et d’hiver. Bac de dépôt : on nous promet pour très bientôt l’ins-

tallation d’un bac à proximité de l’entrée du centre 
communautaire. Ce bac très attendu vous permettra 
de déposer en toute heure les articles que vous destinez 
à la Boutique Lucille.

Notre comptoir familial est un organisme à but non 
lucratif. Le tri des choses que vous donnez est fait 
par des bénévoles et l’argent amassé par la vente est 
retourné à différents organismes de la communauté. 
Développons notre conscience écologique et donnons 
une deuxième vie à ce qui ne nous sert plus.

L’école Louis-St-LaurentASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT
Le 15 septembre 2015 à 19 h 30 au gymnase de l’école

 

C’est avec beaucoup d’enthousiasme que, 
dès ce mercredi 19 août, Lisette Proulx 
et son équipe abordent la deuxième 
moitié de la saison de l’émission 100 % 
Compton. Un grand merci est adressé aux 
entreprises hôtes et au public qui vient 
assister en direct aux diffusions.

Émissions 100 % Compton à venir :
19 août chez L’univers des soeurs Dupont
26 août à la pharmacie Proxim
2 septembre au Manoir de Chez-Nous
9 septembre au King’s Hall
16 septembre au Domaine Ives Hill

À noter: Il existe plusieurs façons d’écouter 
les émissions 100% Compton! Les mercre-
dis de 11 h 30 à 13 h :
- sur les sites hôtes au moment 
  de la diffusion
- à l’antenne du 96,7 FM 
- ou par Internet au www.cignfm.ca 
et à tout autre moment sur le site internet 
de Cign FM

100 % Compton,
votre émission 
de l’été
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Annoncez dans 
L’écho de Compton
L’écho est un journal lu, apprécié et conservé en tant que bottin pour 
Compton. En plus de la publicité publiée chaque mois, les annon-
ceurs sont gratuitement inscrits dans le bottin mensuel en dernière 
page de L’écho. 

Les annonceurs trouvent dans L’écho un moyen privilégié de péné-
trer ce marché de 3 000 habitants, fiers de leur municipalité et de 
leur journal.

Vous vivez à l’extérieur de Compton et désirez vous abonner à 
L’écho? Contactez le 819 835-0048  lisette@lilimagine.com

Rédaction : Lisette Proulx
Collaborateurs et collaboratrices du mois :  Patrick Lanctôt, 
Chantal Dionne, Éric Portelance, Monique Clément, Serge Rodier,
Annie Laplante, Charles Bradette
Infographie : Christian Simard
Photos : Lilimagine (Lisette Proulx)
Révision : Danielle Goyette

3, chemin de Hatley, Compton J0B 1L0
Horaire régulier : du lundi au vendredi de 9 h à 16 h.
Tél. : 819 835-5584 
Téléc. : 819 835-5750
muncompton@axion.ca 
Urgences : 9-1-1

Collecte de l’ensemble des matières résiduelles : bac noir, brun, 
bleu et plastiques agricoles
Voir www.compton.ca

Permis obligatoires
-Licence de chiens : 15 $.
-Enregistrement du système d’alarme.
-Permis de construction, de rénovation, d’agrandissement, de 
démolition d’habitation, de garage, de remise ou lors de la pose 
d’enseigne. Pour le traitement des eaux usées ou le captage 
d’eau, l’abattage d’arbre en zone urbaine ou toute autre infor-
mation, contactez  monsieur  Alain Beaulieu, inspecteur, au  
819 835-5584 ou 819 835-5436.
-Permis de feu, de feu d’artifice, de feu de branches : obligatoire 
365 jours pas année, sous peine d’amende, 819 835-5584.

Travaux d’aménagement de cours d’eau et de coupe forestière
Pour obtenir des informations ou un permis, communiquez 
avec monsieur Jean-Bernard Audet de la MRC de Coaticook au 
819 849-9166.

Récupération de la peinture, des contenants de peinture aérosol 
et des huiles usées
Garage municipal, 6505, route Louis-S.-St-Laurent : les premier et troi-
sième vendredis du mois, entre 9 h et 15 h. 

Centre communautaire Notre-Dame des Prés
29, chemin Hatley, 819 835-5584
La salle communautaire est ouverte du lundi au vendredi entre 9 h 
et 16  h. Apportez vos jeux.
Réservation ou location de salles.

Bibliothèque municipale
29, chemin de Hatley 819 835-0404
Ouvert les mardis de 16 h 30 à 19 h, les mercredis de 14 h à 19 h et 
les jeudis de 16 h 30 à 19 h. 
 
Boutique Lucille (Comptoir familial)
29, chemin de Hatley
819 835-9898
Nouvel horaire : mercredi et jeudi de 13 h à 19 h  
Votre comptoir est situé en face de la COOP Compton.

Municipalité de 
Compton 

Nos annonceurs
Acti-Bus                               		  819 849-3024
Adrienne Houle, avocate 		  819 849-3103
Animalerie Chez Channel 		  819 849-7913
Bonichoix	 			   819 835-5492
Centre funéraire coopératif 		  819 849-6688
Clinique Synergie Santé 		  819 837-2013
Coiffure Navaho			   819 835-0223
Collège François-Delaplace		  819 837-2882
COOP Compton, Unimat 		  819 835-5411
Cours de piano Isabelle Binggeli	 819 835-0254
Daniel Parent, arpenteur-géomètre 	 819 849-4100
Denis Brouillard achat de coupes de bois 819 835-5554
Dépanneur Relais du Domaine 	 819 835-9448
Député Jean Rousseau 		  819 347-2598
Domaine Ives Hill (Le)		  819 837-0301
École Syghi Danse			   819 835-0478
Ferblanterie Edgar Roy		  819 849-0532
Gérard Leblanc, courtier d’assurance 	 819 835-9511
Gérin-Custeau-Francoeur, notaires 	 819 849-4855
Guy Hardy, député 			  819 565-3367
IGA Coaticook 			   819 849-6226
La Belle Ancholie			   819 835-9147
Lajeunesse Tuyauterie et Cie. 		  819 849-9793
Les entreprises Éric Groleau 		  819 574-7550
Luc Jacques, réparation électroménagers 	819 849-0250
L’univers des Dupont		  819 501-8060
JM Martineau, électricien 		  819 835-5773
Miche Crocpot, traiteur 		  819 835-5785
Pavillon des Arts et de la Culture  	 819 849-6371
PC Expert 			   819 849-1010
Pharmacie ProxiMed		  819 835-9999
Promutuel Coaticook, assurance 	 819 849-9891
Service d’aide domestique 		  819 849-7716
Sico, Centre de peinture Daniel Laroche 819 849-4410
Station-service Daniel Boivin 		  819 835-5447
Tommy Veilleux, déneigement, etc. 	 819 572-3806
Travaux Légers Enr.			   819 835-0884
Verger Le Gros Pierre		  819 835-5549
Wood				    819 835-0060
 L’écho de Compton  

sur Facebook!
L'écho c'est vous aussi! N'hésitez-pas à ajouter votre 
grain de sel en publiant vos photos et nouvelles sur 
la page Facebook de L’écho de Compton : 
www.facebook.com/comptonecho
La version Facebook de L'écho de Compton permet le 
partage dynamique des informations sur la vie munici-
pale, commerciale, sociale et culturelle de notre milieu.

Séances du conseil
Prochaines assemblées régulières du conseil : 

le mardi 8 septembre 2015 à 19 h 30  
 

Heures d'ouverture du bureau municipal :
  du lundi au vendredi de 9 h à 16 h.  

Vous souhaitez avoir des informations sur la vie  
à Compton ou sur les rendez-vous à ne pas manquer? 

Venez vous informer au www.compton.ca

Lisez L’écho en ligne
compton,ca/echo sous l’onglet Vivre à Compton

Ressourcerie 
des Frontières 
177, rue Cutting, 

Coaticook 
Tél. : 819 804-1018

Pour récupérer tous les 
objets de votre maison, 
de la vaisselle au divan, 
en bon état ou non… 
Passez à la Ressourcerie 
des Frontières, ou appe-
lez pour une collecte à 
domicile sans frais.   
La boutique regorge 
également de trésors de 
toutes sortes : un incon-
tournable pour votre 
magasinage!

Mission accomplie!
La comptonoise Monique Clément a réussi son pari en gravissant le volcan Misti, près d’Arequipa au Pérou, un sommet 
de 5 825 mètres; une expérience extraordinaire de persévérance et de dépassement physique et psychologique. 
« Ça n’a pas toujours été facile, confie la randonneuse, mais j’ai réalisé qu’avec un petit pas à la fois, on peut atteindre 
de grands sommets. Cela m’inspire à encourager tout le monde à persévérer dans l’atteinte de leurs 
objectifs ».  

Au total, treize personnes provenant des quatre coins du Québec, 
dont trois, atteintes de diabète de type 1 ont participé à cette aven-
ture extraordinaire qui s’est déroulée du 20 juillet au 2 août. Monique 
Clément tient de tout cœur à remercier chaleureusement les soixante-
trois donateurs et commanditaires qui lui ont permis d’amasser 5 463 $ 
pour l’association régionale Les Diabétiques de Québec qui réunit 2 500 
membres diabétiques dans la région de la vieille capitale. « Cette cam-
pagne de financement était, elle aussi, un très grand défi et, grâce à vous, 
je peux dire que c’est mission accomplie ». 

Au total, 56 000 $ ont été amassés par les participants de la randonnée 
pédestre caritative de l’association. Ce montant contribuera à faire davan-
tage de prévention et de dépistage du diabète et à promouvoir les saines 
habitudes de vie dans leurs programmes et services. « Notre projet a égale-
ment permis à un de mes collègues d’escalade d’amorcer une collaboration 
avec les autorités médicales et municipales péruviennes afin de venir en aide 
à la population diabétique locale de la ville de Santiago de Cusco. Ce dont 
nous pouvons aussi être fiers! », conclut Monique Clément. 



Vos représentants agricoles Jason Morse, Gérald Boi-
vin et Claudiane Côté, membres de l’équipe régionale de 
vente dirigée par Benoît Pharand pour mieux vous servir.

Méga liquidation 
de poêles à bois!

50 % de rabais 
sur les poêles Vulcain 
et Atmosphère en 
inventaire!
 

 

Tous les membres 
de la Coop Compton 

bénéficient d’un rabais 
de 10 % le 1er lundi 

de chaque mois sur les 
articles de quincaillerie 

SEULEMENT, à prix 
régulier en inventaire.

   
    

    
LUNDI DES MEMBRES

Vulcain

Atmosphère


